
 
 

Déclaration de conformité 
 
 

 

Détails du fabricant : 
 
Raison sociale : ARTILUX Swiss Safety (ASS) AG  
Rue :     Untere Brühlstrasse 10  
Lieu :     CH-4800 Zofingen 
Téléphone :    +41 61 906 90 00 
Service chargé des  
renseignements :   sales@artiluxswisssafety.com 
 
Est seul responsable de l'établissement de la présente déclaration de conformité et déclare par 
la présente que l'équipement de protection individuelle (EPI) décrit ci -après est conforme aux 
dispositions du règlement européen 2016/425 sur la base des rapports d'essai et/ou 
attestations dont nous disposons. 
 

Protection des yeux ARTISPEC ® Lunettes de protection 
N° d’art. Description 
AS3-ARTI220xxxx-xxx ARTISPEC® 220 

 
Les exigences des normes d’harmonisation suivantes sont satisfaites  : 
 
EN 166:2001 / EN 169:2002 / EN 170:2002 / EN 172:2002 
 
Détails concernant les organismes notifiés : 
 
Raison sociale:    INSPEC International B.V. 
Rue :     Beechavenue 54-62 
Lieu :     1119 PW Schiphol-Rijk, Pays-Bas 
 
Numéro d'identification 2849 
 
A effectué l’essai d’examen de type UE (module B) et établi l’attestation d'examen UE de type  
 
Numéro de certificat PPE22162496 
 
 
Signé pour et au nom de la société ARTILUX Swiss Safety (ASS) AG 
 
Zofingen, le 01.07.2024 
 
ARTILUX Swiss Safety (ASS) AG  
 

    
Michel Olivier    Azmir Muslic 
Directeur des ventes   Directeur Supply Chain Management 
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